
 
 

 

Date d’entrée en vigueur : 14 septembre 2022 

Objet : Interdiction d’utiliser un téléphone cellulaire dans les vestiaires 
 

L’Association de hockey féminin du Richelieu interdit l’utilisation des téléphones 
cellulaires dans tous les vestiaires de chacun des arénas (locales ou visiteurs). Selon 
cette règlementation interne de l’AHFR, applicable aux équipes récréatives et aux 
équipes compétition ou élite des Remparts, le téléphone cellulaire ou tablette 
électronique ne doit plus être visible d’aucune façon dans les vestiaires, qu’il soit 
ouvert ou fermé.  

Considérant que les vestiaires sont des endroits où nos jeunes filles se vêtissent et se 
dévêtissent, cette règlementation a été mise en place pour les protéger et ainsi 
éviter que des images puissent être prises et utilisées à des fins malveillantes. Nous 
demandons la collaboration de l’ensemble des filles, des parents, des bénévoles et 
des responsables de notre association pour appliquer ce règlement. Les officiels de 
l’équipe et les responsables de l’association ont le pouvoir d’intervenir et de prendre 
les mesures nécessaires pour que le règlement soit respecté.  

Il sera cependant permis de prendre une photo d’équipe ou un vidéo dans le 
vestiaire suite à un évènement spécial d’une équipe à condition qu’il soit sous la 
supervision d’un des officiels de l’équipe.  

Merci pour votre précieuse collaboration!  

L’équipe de l’AHFR  

 
 
  



 
 

Annexe 1  

Saviez-vous que :  

• Même si l’écran est noir, le téléphone peut filmer, enregistrer ou transmettre 
en direct sur le Web de l’image et du son. 	

• Même si les gens ne se dénudent pas complètement, une image mise dans 
un contexte particulier peut aisément être utilisée à des fins sexuelles. 	

• Même chez les adultes, des images peuvent être utilisées comme cyber 
intimidation sur le Web. 	

 


